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IMMOBILIER

SCPI en Assurance-Vie
Combine rendement SCPI + cadre fiscal AV

En quoi ça consiste ?
L'immobilier dans l'enveloppe fiscale de l'assurance-vie.

Avantages et points de vigilance

Avantages

✓ Fiscalité AV (vs revenus fonciers en direct)
✓ Pas d'IFI sur les versements en UC SCPI
(complexe, à vérifier)
✓ Liquidité de l'AV (rachats partiels)
✓ Frais de souscription souvent plus faibles
qu'en direct

Points de vigilance

− Choix des SCPI limité au catalogue de
l'assureur
− Décote possible à l'achat (90-95 %)
− Frais de gestion AV qui s'ajoutent

Cas d'usage chiffré

Couple 60 ans verse 100 000 € en SCPI au sein d'AV : rendement 4 % + transmission AV.

Pour aller plus loin — premier entretien offert avec Sébastien Bailly : www.asterale.fr/#rdv

Avertissements et informations réglementaires. Les informations présentées sur cette fiche sont générales et ne constituent ni un conseil en
investissement personnalisé, ni une recommandation d'investissement, ni une sollicitation d'achat ou de vente. Elles ne sont pas un Document
d'Informations Clés (DIC PRIIPs / UCITS). Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. Tout investissement présente des
risques, y compris de perte partielle ou totale du capital. La fiscalité dépend de la situation individuelle de chaque investisseur et est susceptible
d'évoluer.
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